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Le suivi et la conservation des 
populations de mammifères marins 
reposent à la fois sur la définition 
d’un objectif de conservation et sur la 
compréhension des besoins écologiques 
de ces animaux, y compris l’utilisation 
des habitats et des ressources, ainsi que 
sur la connaissance de la structure et 
des processus démographiques de leurs 
populations. 

Idéalement, les stratégies de suivi et de conservation devraient 
être mises en œuvre aux échelles spatiales des populations 
qu’elles cherchent à préserver, et prendre en considération les 
capacités biologiques des espèces à reconstituer leurs effectifs 
ou à supporter certaines modifications démographiques 
apparues sous l’effet des activités humaines.
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1. OBJECTIF DE CONSERVATION

L’identification d’un objectif est le point de départ indispensable à l’élaboration d’une stratégie de conservation. 

Cette stratégie s’articule autour de deux axes  : la gestion de cette population qui comporte un ensemble 
d’objectifs permettant d’aboutir au bon état écologique et son suivi (ou monitoring), c’est-à-dire l’évaluation 
de l’état de cette population sur une période qui permet de savoir si les objectifs de gestion sont atteints. 

L’existence de longues séries de données est donc un élément essentiel dans ces stratégies de conservation, et 
ces séries sont d’autant plus rares qu’il s’agit d’espèces non exploitées commercialement. 

Pour les espèces dites d’intérêt patrimonial (c’est à dire enregistrées sur des listes d’espèces protégées dans tel ou 
tel cadre réglementaire), dont font partie les mammifères marins, les pratiques antérieures se focalisaient sur la 
sauvegarde des espèces et la priorité était donnée à la résolution des situations d’urgence. Les espèces devenues 
rares étaient donc prioritaires dans une stratégie de conservation essentiellement réparatrice. Dans ce contexte, 
l’objectif de conservation consistait à minimiser la probabilité d’extinction d’une espèce ou d’une population. 

La DCSMM concrétise dans le droit européen une longue évolution vers la meilleure prise en compte dans les 
stratégies de conservation des processus écologiques associés aux espèces, aussi bien les processus nécessaires 
à leur maintien que ceux résultant de leur présence. 

Dans cette perspective, réduire les risques d’extinction n’est plus un objectif suffisant, il faut aussi s’assurer 
que l’espèce ou la population continue de jouer son rôle écologique, ce qui est étroitement lié à son abondance 
ou sa densité dans le milieu. Une population réduite à une faible fraction de ses effectifs initiaux pourrait ne 
pas être en danger d’extinction, mais n’assurerait certainement plus ses fonctions écologiques. L’objectif de 
conservation devient alors de s’assurer que les populations ne baissent pas sous une certaine proportion de 
leur capacité de charge1 : 80 % de la capacité de charge est un seuil qui permettrait de définir un bon état des 
populations de mammifères marins et pourrait donc constituer un objectif chiffré de conservation [0]. Les 
stratégies de conservation et de surveillance deviennent donc anticipatrices, plutôt que réparatrices, dans le 
sens où il n’est plus nécessaire qu’une population ait été décimée pour qu’elle soit considérée en matière de 
conservation ; on cherchera à éviter que les situations d’urgence n’apparaissent au lieu de tenter de les réparer.

2. UNITÉ DE CONSERVATION

Le concept de population est central dans toute stratégie de conservation, mais il est difficile à appréhender 
dans la nature, surtout pour des espèces marines mobiles ayant un domaine vital pouvant être très étendu 
(plusieurs dizaines de milliers de km² chez les mammifères marins). 

Une population est une unité démographiquement cohérente, mais il n’existe pas une méthode unique 
permettant de mettre en évidence les limites géographiques d’une population vivant dans des habitats sans 
discontinuités apparentes. Toutefois, plusieurs approches peuvent être utilisées de manière complémentaire 
pour tenter de définir les limites les plus appropriées pour la gestion et la conservation des populations 
sauvages  : marqueurs génétiques, traceurs écologiques – éléments chimiques incorporés dans les tissus de 
l’animal qui révèlent ses modes d’utilisation des habitats et des ressources –, mouvements individuels. 

Ces approches ont toutes leurs avantages et leurs limites. L’approche génétique est celle qui bénéficie du 
plus fort corpus théorique et méthodologique et de la plus grande couverture de données effectivement ou 
potentiellement disponibles. Toutefois, les structures de population ainsi mises en évidence concernent le 
plus souvent des échelles temporelles de long terme (échelle évolutive) et en conséquence les structures de 
population déduites de ces données tendent à être assez peu conservatives. 

1 Capacité de charge : valeur théorique représentant la limite de la charge (densité d’une population animale, etc.) qu’un écosystème peut supporter sans se dégrader, 
compte tenu des ressources disponibles dans le milieu.
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Les traceurs écologiques, qui correspondent à des échelles de temps plus proches du temps démographique 
– une à quelques générations – sont en plein développement. Néanmoins, ces traceurs ne sont pas totalement 
discriminants car seules les différences sont informatives. Si une différence observée sur des traceurs écologiques 
révèle effectivement une différence entre des populations, l’absence de différence dans les traceurs analysés 
n’implique pas nécessairement l’absence de différence entre les populations. 

Enfin, la prise en compte des déplacements individuels (marquage naturel ou artificiel, télémétrie) pour définir 
des unités de gestion est une pratique courante qui se heurte souvent aux difficultés du transfert d’échelle entre 
les mécanismes individuels et les mécanismes de population et également, en ce qui concerne les petits cétacés, 
à un certain nombre de freins méthodologiques, notamment relatifs à la pose de dispositifs électroniques sur 
les animaux.

L’état des connaissances sur les structures des populations des principales espèces de mammifères marins des eaux 
françaises est inégal. La question a fait l’objet d’une synthèse récente pour les petits cétacés des régions atlantique et 
baltique (voir les travaux d’ASCOBANS ou du Working Group of Marine Mammal Ecology du CIEM, etc.) et des 
unités de gestion relatives aux grands cétacés sont proposées par la Commission Baleinière Internationale. 

La principale conclusion de ces synthèses qui soit d’intérêt pour la démarche d’établissement de l’état initial 
dans les eaux françaises et les sous-régions DCSMM est le constat que toutes les unités de conservation ou 
populations reconnues de cétacés dépassent toujours les limites des zones de référence utilisées pour la France 
dans le cadre de la DCSMM. 

Ainsi, pour le grand dauphin, listé en Annexe II de la Directive Habitats, par exemple (figure 1A), plusieurs 
populations côtières ayant des domaines vitaux restreints sont reconnues en Europe dont deux concernent les 
eaux françaises : Iroise et golfe Normand-Breton. Ces deux populations restreintes appartiennent néanmoins 
à plusieurs entités géographiques définies pour rendre compte de l’état initial (Manche-mer du Nord et mers 
celtiques dans le premier cas, France/Jersey/Royaume-Uni dans le second cas). La troisième population de 
grands dauphins d’intérêt pour la France en Atlantique occupe un vaste secteur sur le plateau continental 
européen, de l’Espagne à l’Écosse, et se superpose donc à quatre États membres de l’Union européenne et 
trois sous-régions. Les mêmes difficultés dans l’adéquation entre le découpage recommandé pour la DCSMM et la 
réalité des populations existent pour toutes les espèces de mammifères marins dans toutes les sous-régions marines.

Chez les phoques gris, les colonies fonctionnent comme des populations locales au sein de méta-populations 
[1]. Toutefois, il est admis que ces phoques doivent être traités au sein d’une seule unité de gestion écologique 
[2], qui se superpose donc à plusieurs sous-régions DCSMM. En d’autres termes, même si d’un point de 
vue génétique les phoques forment des populations distinctes (isolées par leur site de reproduction), le fort 
recoupement des zones de chasse de ces phoques en dehors de leur lieu de reproduction nécessite une gestion 
à plus large échelle spatiale que celle de la délimitation des populations génétiques.

Concernant le phoque veau marin, l’utilisation de marqueurs génétiques permet de proposer l’existence de six 
populations distinctes en Europe : en Irlande/Écosse, à l’est de l’Angleterre, en mer de Wadden, en Scandinavie 
occidentale, dans l’est de la Baltique et en Islande [3]. Les groupes français pourraient être le prolongement 
dans la Manche de la population de l’est de l’Angleterre ou de celle de la mer de Wadden.
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Figure 1 : Unités de gestion proposées pour le grand dauphin, le marsouin commun, le globicéphale noir, le dauphin commun, le 
dauphin bleu et blanc, le rorqual commun et le petit rorqual. Les unités de gestion proposées pour les petits cétacés et les grands 

cétacés sont indiquées par des ellipses. Pour le dauphin commun, des vues différentes ont proposé de distinguer un stock atlantique 
océanique et un ou plusieurs stocks côtiers [4] [5] et sont symbolisées par des pointillés. Les ellipses rouges représentent les populations 

partiellement contenues dans les eaux françaises des sous-régions Manche-mer du Nord, mers celtiques, golfe de Gascogne et 
Méditerranée occidentale ; les ellipses noires figurent les populations situées en totalité hors des eaux françaises. AE : Atlantique 

Européen ; BR : Bretagne ; DAN : Danemark ; GdG : Golfe de Gascogne ; HE : Hébrides extérieures ; HI : Hébrides intérieures ; MB : 
Mer Baltique ; MC : Mer Celtique ; MdN : Mer du Nord ; MED : Méditerranée ; NEA : Nord Est Atlantique ; NEA ner : Nord Est Atlantique 
néritique ; NEA off : Nord Est Atlantique; NEMN : Nord Est de la Mer du Nord ; NF : Nord de la France – Manche ; NWEP : Nord-Ouest 
de l’Espagne et du Portugal ; NWIE : Nord-Ouest Irlande et Ecosse ; SA : Sud de l’Angleterre ; SAE : Estuaire du Sado ; SGA : Sud de 
la Galice ; SHE : Estuaire du Shannon ; SMED : Sud de la Méditerranée ; SWMN : Sud-Ouest de la Mer du Nord ; WEI : Ouest Irlande 

(Sources : WGMME/ICES, ASCOBANS, CBI, 2010). 
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3. CARACTÉRISTIQUES 
DÉMOGRAPHIQUES

La connaissance de la 
démographie des espèces est 
importante car elle permet de 
déterminer les taux plausibles selon 
lesquels une population peut s’accroître 
en l’absence de mouvements de migration 
ou d’effet direct des activités humaines. Les 
paramètres démographiques déterminent 
notamment la vitesse à laquelle une population 
pourrait se reconstituer quand les causes de son 
déclin ont été identifiées et corrigées. 

Les populations de mammifères marins qui ont subi des 
déclins majeurs du fait de leur exploitation par l’homme 
fournissent des situations où les capacités maximales de 
restauration (taux d’accroissement maximal, Rmax) ont pu être 
estimées. La littérature propose des chiffres de l’ordre de 4 % par an 
pour les petits cétacés, 10 % par an pour les mysticètes et 15 % par an 
pour des pinnipèdes  ; ces taux d’accroissement maximaux maintenus 
sur le long terme permettraient le décuplement d’une population en 
60, 26 et 18 ans, respectivement. On admet que ces taux d’accroissement 
représentent des valeurs biologiquement maximales qui sont observables 
uniquement dans des populations en cours de reconstitution et en l’absence de 
toute contrainte. 

Quand une population approche de sa capacité de charge, son accroissement naturel 
tend vers 0 %. L’âge de première reproduction, l’intervalle entre les naissances et la survie 
juvénile sont les principaux éléments biologiques qui déterminent ces taux d’accroissement 
et sont susceptibles de varier sous l’effet de la densité. Pour le gestionnaire, ces considérations 
montrent que le retour au bon état d’une population, défini par une certaine proportion de la 
capacité de charge (80 % par exemple), peut être long à obtenir pour une population décimée ; 
ceci implique qu’une politique de conservation doit être durable (plusieurs décennies) et qu’une 
stratégie de suivi ou de surveillance doit aider à la prise de décision précoce.
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4. MÉTHODOLOGIE DE SUIVI DE POPULATION

Les stratégies de suivi, dites aussi de monitoring, sont multiples et correspondent à des objectifs spécifiques 
distincts qu’il convient de définir (Tableau 1). Les acteurs français du suivi des populations de mammifères 
marins sont également multiples et reconnaître cette diversité est essentiel pour pérenniser un réseau en 
grande partie composé d’associations. 

MÉTHODES DE SUIVI 
(EXEMPLE ; RÉFÉRENCE)

VARIABLES ESTIMÉES AVANTAGES LIMITES

Observations visuelles par 
bateau ou avion sur transects 
linéaires à double plate-forme 

(campagne SCANS ; [6])

Distribution, abondance 
(individus), densité corrigée 

dans une aire prédéfinie

Méthodes standardisées, 
réduction des biais, grande 

emprise géographique, 
adapté pour cétacés au large

Coût élevé, périodicité de 
mesure limitée, prise en 

compte complexe des biais 
d’observation

Observations visuelles 
sur campagnes 

océanographiques 
(campagne PELGAS ; [7])

Distribution, densités 
relatives (individus·km-²) en 
relation avec paramètres 

environnementaux in situ dans 
une aire prédéfinie

Coûts limités, co-variables 
environnementales collectées 

simultanément, périodicité 
annuelle

Maîtrise partielle de 
l’échantillonnage, certains 
biais non quantifiés mais 

supposés constants

Observations visuelles sur 
plates-formes d’opportunité 

(ferries ; [8])

Taux de rencontre 
(observations·unité d’effort-1 

ou individus·unité d’effort-1) sur 
une ligne prédéfinie

Coûts limités, périodicité 
mensuelle ou hebdomadaire

Maîtrise limitée de 
l’échantillonnage

Observations acoustiques 
passives (projet SAMBAH ; [9])

Taux de détection pendant 
la période de déploiement 
(détections·unité d’effort-1)

Détectabilité indépendante de 
la visibilité

Rayon de détection limité, 
identification limitée des 
espèces et des nombres 
d’individus, comparaison 

spatiale difficile, coût élevé 
pour des applications 

de grande emprise 
géographique

Dénombrements sur sites 
spécifiques (SIG-Phoques ; 

[10])

Nombre d’individus présents Coûts modérés, surtout 
applicable sur reposoirs et 

colonies de phoques

Biais peu maîtrisés, sans doute 
variables entre les sites, les 

saisons et les conditions

Suivis focaux sur sites d’intérêt 
(Tursiops ; [11])

Mode d’utilisation de l’espace 
par des groupes focaux 

(temps passé·maille-1, par 
catégorie d’activité)

Coûts modérés, 
compréhension spatiale fine

Limité aux groupes de petits 
cétacés côtiers résidents ; 
limité par les conditions 
d’observation visuelle

Photo-identification (Phoque 
gris Iroise ; [12])

Probabilité de présence 
d’individus marqués, 
permettant d’estimer 

l’abondance (Individus), des 
paramètres démographiques 
ou la connectivité entre sites

Coûts modérés, adapté pour 
petites populations localisées, 

avec forte proportion 
d’individus reconnaissables 

naturellement

Peu adapté pour populations 
abondantes et dispersées, 

avec faible proportion 
d’individus reconnaissables 

naturellement

Télémétrie individuelle 
(Phoques ; [13])

Suivi longitudinal des 
localisations et des activités 

d’individus équipés permettant 
d’analyser les domaines 

vitaux et modes d’utilisation 
de l’espace et la connectivité 

entre sites

Compréhension spatiale fine, 
indépendant des conditions 

de mer et de visibilité

Essentiellement limité aux 
phoques et grands cétacés, 

méthodes de marquage 
souvent complexes, 

difficulté d’extrapolation aux 
populations

Programmes d’observation 
liés aux pressions (OBSMAM, 

OBSMER ; [14])

Impact d’une activité humaine 
(ex. nombres de captures 

accidentelles ·unité d’effort-1)

Évaluation directe d’un impact 
par estimation de la mortalité 

additionnelle

Surtout limité aux 
programmes prévus par 
le règlement 812/2004 ; 

difficultés d’échantillonnage, 
d’extrapola-tion, et 

d’organisation en liaison avec 
les professions concernées

Échouages (Réseau 
échouages ; [15])

Variations spatio-temporelles 
des compositions d’animaux 

échoués (espèces, sexes, âge, 
cause de mortalité, état de 

santé, état biologique…)

Coûts faibles, grande emprise 
spatiale et temporelle, accès à 
des prélèvements biologiques, 

révèle les espèces rares

Interprétation complexe de 
l’origine et de la signification 

des échouages

Observations opportunistes 
(cétacés en Manche ; [16])

Présence d’une espèce, 
sans effort d’observation 

quantifiable

Coûts très faibles, peut révéler 
les espèces rares

Aucune extrapolation possible

Tableau 1 : Sélection des principales méthodes de suivi des populations de mammifères marins.
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5. ESPÈCES PRÉSENTES

La faune de mammifères marins des eaux de métropole s’enrichit régulièrement d’espèces nouvelles et 
beaucoup d’entre elles n’ont été l’objet que d’un très petit nombre de signalements (Tableau 2). Les synthèses 
propres à chaque sous-région se limiteront aux espèces pour lesquelles la France est susceptible d’avoir une 
quelconque action de conservation ; ne sont retenues pour cela que les espèces dont la présence dans la ZEE 
de France métropolitaine est jugée permanente (y compris les espèces qui fréquentent les eaux françaises selon 
un schéma récurrent de présence saisonnière). 
Dans ce contexte, 9 espèces de cétacés et 2 espèces de phoques sont jugées permanentes dans les eaux françaises 
de Manche-mer du Nord, 12 espèces de cétacés et 2 espèces de phoques dans les eaux françaises de mers 
celtiques et golfe de Gascogne et 7 espèces de cétacés dans les eaux françaises de Méditerranée occidentale.

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE MANCHE ET 
MER DU NORD

GOLFE DE 
GASCOGNE ET 
MERS CELTIQUES

MÉDITERRANÉE

Petit rorqual Balaenoptera acutorostrata Permanent Permanent Occasionnel

Rorqual boréal (de Rudolphi) Balaenoptera borealis Inconnu Occasionnel Inconnu

Rorqual commun Balaenoptera physalus Permanent Permanent Permanent

Rorqual bleu Balaenoptera musculus  Inconnu Occasionnel Inconnu 

Mégaptère (baleine à bosse) Megaptera novaeangliae Occasionnel Occasionnel Erratique

Sténo, Dauphin à bec étroit Steno bredanensis  Absent Absent Inconnu

Grand dauphin Tursiops truncatus Permanent Permanent Permanent

Dauphin bleu et blanc Stenella coeruleoalba Permanent Permanent Permanent

Dauphin commun Delphinus delphis Permanent Permanent Occasionnel

Lagénorhynque à bec blanc Lagenorhynchus albirostris Permanent Erratique  Absent

Lagénorhynque à flanc blanc Lagenorhynchus acutus Occasionnel Occasionnel  Absent

Grampus, Dauphin de Risso Grampus griseus Permanent Permanent Permanent

Péponocéphale Peponocephala electra  Absent Erratique Absent 

Orque naine Feresa attenuata  Absent Inconnu Absent 

Pseudorque Pseudorca crassidens Absent Inconnu Inconnu

Globicéphale noir Globicephala melas Permanent Permanent Permanent

Globicéphale tropical Globicephala macrorhynchus  Absent Inconnu Absent 

Orque, Épaulard Orcinus orca Occasionnel Permanent Inconnu

Marsouin commun Phocoena phocoena Permanent Permanent Absent 

Cachalot macrocéphale Physeter macrocephalus Inconnu Permanent Permanent

Cachalot pygmée Kogia breviceps  Absent Permanent* Inconnu

Cachalot nain Kogia sima  Absent Inconnu Inconnu

Ziphius (baleine à bec de Cuvier) Ziphius cavirostris Erratique Permanent Permanent

Hypérodon boréal Hyperoodon ampullatus Occasionnel Occasionnel Absent 

Mésoplodon de True Mesoplodon mirus Inconnu Inconnu Absent 

Mésoplodon de Gervais Mesoplodon europaeus Inconnu Inconnu Absent 

Mésoplodon de Sowerby Mesoplodon bidens Occasionnel Permanent* Inconnu

Mésoplodon de Blainville Mesoplodon densirostris Inconnu Occasionnel Inconnu 

Phoque veau marin Phoca vitulina Permanent Occasionnel Absent 

Phoque annelé Phoca hispida Erratique Erratique  Absent

Phoque du Groenland Phoca groenlandica Erratique Erratique  Absent

Phoque gris Halichoerus grypus Permanent Permanent Absent 

Phoque barbu Erignathus barbatus Erratique Erratique Absent 

Phoque à capuchon Cystophora cristata Occasionnel Occasionnel absent 

Phoque moine de Méditerranée Monachus monachus  Absent Absent Erratique

Morse Odobenus rosmarus  Absent Erratique Absent 

Tableau 2 : Liste et statut des espèces présentes dans les eaux françaises, classées selon les sous-régions DCSMM. Permanent : espèce 
signalée tous les ans ; Occasionnel : espèce signalée plusieurs fois par décennie ; Erratique : espèce signalée n’appartenant pas à la 
zone de référence ; Inconnu : espèce potentiellement présente, mais absence de données suffisantes ; Absent : réputé absent de la 

zone de référence. Le signe (*) indique deux espèces probablement sous-signalées en raison des difficultés d’identification en mer, en 
conséquence elles ont été classées en permanentes alors qu’elles donnent lieu à moins d’une observation confirmée par an.
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5.1. ESPÈCES PRÉSENTES, DISTRIBUTIONS ET HABITATS

Les eaux françaises de la Manche et du sud de la mer du Nord sont incluses en tout ou partie dans les 
distributions européennes permanentes du phoque gris, du phoque veau-marin, du marsouin commun, du 
grand dauphin, du dauphin commun et du lagénorhynque à bec blanc. Le dauphin de Risso, le globicéphale 
noir, le rorqual commun et le petit rorqual ont une présence saisonnière dans la région de référence. Les autres 
espèces sont considérées comme occasionnelles, erratiques ou insuffisamment connues.

Les distributions de chacune de ces espèces dépassent largement les limites de la sous-région marine. Le phoque 
gris et le lagénorhynque à bec blanc sont présents dans les eaux tempérées froides, essentiellement néritiques2, 
de chaque côté de l’Atlantique Nord tandis que toutes les autres espèces présentent des distributions beaucoup 
plus étendues  ; les deux rorquals, le grand dauphin, le dauphin commun et le dauphin de Risso sont presque 
cosmopolites. Les populations auxquelles appartiennent les individus des espèces présentes dans la sous-région 
marine Manche-mer du Nord ont également des répartitions plus étendues que cette sous-région marine (figure 1).

Les données d’échouages expriment des différences nettes de distribution générale des espèces dans la zone de 
référence (figure 2). Ainsi, le dauphin commun et le grand dauphin sont essentiellement présents en Manche 
ouest, tandis que le marsouin est observé dans toute la sous-région marine, avec des densités plus élevées en 
Manche orientale et dans le sud de la mer du Nord, et que le lagénorhynque à bec blanc est limité au secteur 
le plus oriental de la sous-région marine. Ces informations basées sur les échouages sont corroborées par des 
observations opportunistes qui montrent également que le dauphin de Risso fréquente les côtes françaises 
occidentales de la Manche, notamment en été. Le globicéphale noir fréquenterait également l’ensemble des 
côtes françaises de la Manche en période estivale. Le marsouin commun fréquenterait préférentiellement le 
secteur des bancs de Flandres, au large des côtes de la mer du Nord, plutôt que les côtes de la Manche orientale. 

Les phoques sont observés en échouage autour des principaux sites de repos ou colonies connus : la Manche 
occidentale et la baie sud de la mer du Nord pour le phoque gris et les baies du Mont Saint-Michel, des Veys 
et de Somme pour le veau-marin.

Les habitats utilisés par ces différentes espèces sont connus avec des degrés de précision très inégaux. Les deux 
phoques sont les mieux connus à cet égard, notamment parce qu’ils ont fait l’objet de plusieurs programmes 
de suivi télémétrique (figure 3). 

Les habitats préférentiels varient selon les activités principales : la recherche alimentaire, le repos, la mue et la 
reproduction. Les sites de repos des phoques gris sont des rochers de la zone de balancement des marées en 
Manche ouest (Iroise et Sept-Îles) et des bancs de sable ou de vase depuis la baie du Mont-Saint-Michel jusqu’à 
la frontière belge. Pendant la mue, qui se déroule de décembre à mars-avril et au cours de laquelle les phoques 
limitent leurs déplacements en mer, et pendant la reproduction (mise bas et allaitement en automne), les 
animaux concernés se concentrent sur des reposoirs situés au-dessus du niveau des hautes mers. Ces habitats 
utilisés pour le repos, la mue et la reproduction sont limités à quelques sites répartis sur l’ensemble des côtes 
de la Manche, principalement en mer d’Iroise et aux Sept-Îles, et dans une moindre mesure dans la baie du 
Mont-Saint-Michel, la baie de Somme, et les côtes de mer du Nord (figure 3).

Les habitats d’alimentation des phoques gris de l’Iroise peuvent être situés à proximité des reposoirs et jusqu’à 
plus de 200 km (dans toute la Manche Ouest, et au nord jusqu’au Pays de Galles) et à des profondeurs de 
quelques mètres à plus de 120 m, mais généralement sur ou à proximité du fond (la profondeur de chasse est 
variable selon la bathymétrie disponible). La nature des habitats d’alimentation varie selon les préférences 
individuelles et inclut des estuaires, des littoraux rocheux, des fosses et, de manière générale, les affleurements 
rocheux seraient spécialement recherchés. Ces informations ne sont pas disponibles pour les autres groupes 
permanents de phoques gris des côtes françaises.

2 Eaux du plateau continental.
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Figure 2 : Distribution spatiale des échouages des espèces permanentes de Manche-Mer du Nord : le grand dauphin, le marsouin 
commun, le globicéphale noir, le dauphin commun, le dauphin bleu-et-blanc, le petit rorqual, le rorqual commun, le dauphin de Risso, 

le lagénorhynque à bec blanc, le phoque gris et le phoque veau-marin (Sources : Observatoire PELAGIS – RNE, 2010). 
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Figure 3 : Suivis télémétriques de 20 phoques gris (en bleu, à partir de l’archipel de Molène ; 
suivis ARGOS entre 1997 et 2004) et de 30 phoques veaux marins (en rouge à partir de la baie 

du Mont Saint Michel, en vert à partir de la baie des Veys et en jaune à partir 
de la baie de Somme) ; suivis GPS/GSM entre 2006 à 2009 ; [17] [18].

Les sites de repos des phoques veaux-marins sont des bancs de sable ou de vase de la zone intertidale pour tous 
les sites fréquentés de manière permanente dans la sous-région marine de référence, à l’exception de la baie 
des Veys où des herbus sont aussi utilisés à marée haute. La reproduction et la mue, qui se déroulent en été, 
n’impliquent pas de longs séjours hors de l’eau contrairement à ce qui est la règle pour le phoque gris ; pendant 
ces périodes les animaux concernés continuent d’utiliser les mêmes reposoirs de la zone intertidale. 

Ces habitats utilisés pour le repos, la mue et la reproduction sont limités à quelques sites répartis sur l’ensemble 
des côtes de la Manche : la baie du Mont-Saint-Michel, la baie des Veys, la baie de Somme, et dans une moindre 
mesure les côtes de mer du Nord (figure 3). 

Les habitats d’alimentation des veaux-marins ont été étudiés par télémétrie à partir des trois principaux sites 
de fréquentation permanente : la baie du Mont Saint-Michel, la baie des Veys et la baie de Somme. 

Dans tous les cas, les déplacements alimentaires sont limités à quelques kilomètres ou dizaines de kilomètres 
autour des sites de repos, et les profondeurs exploitées sont le plus souvent dans la zone de balancement 
des marées, ou à moins de 20 m de profondeur autour des zones de repos à terre (plongées généralement 
sur ou à proximité du fond). La nature des habitats exploités est essentiellement sableuse, mais des récifs 
rocheux, épaves ou structures aquacoles peuvent être des micro-habitats d’alimentation recherchés par les 
veaux-marins.

Il est plus difficile de définir les habitats préférentiels des principaux petits cétacés présents en Manche et 
dans le sud de la mer du Nord car seules deux grandes campagnes de recensement, SCANS et SCANS-II, ont 
couvert cette sous-région avec une méthodologie standardisée, uniquement en juillet 1994 et juillet 2005, et 
avec une résolution spatiale assez faible. 

Dans ces circonstances, le marsouin commun a été principalement observé aux deux extrémités de la sous-
région marine : le sud de la mer du Nord et l’ouest de la Manche occidentale, ce qui correspond à des habitats 
très peu profonds, principalement constitués de dunes hydrauliques dans le premier cas, et à des habitats 
profonds (> 100 m) de la dépression centrale de Manche occidentale dans l’autre cas [19]. Aucune autre espèce 
de cétacés n’a donné lieu à suffisamment d’observations durant ces campagnes de recensement pour permettre 
d’en déduire des préférences d’habitats dans la sous-région marine Manche-mer du Nord (figure 4). 
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Localement, les habitats préférentiels des groupes résidents de grands dauphins de l’Iroise (Sein et Molène, 
étudiés depuis 1993) sont essentiellement des habitats rocheux, par petits fonds, dans des secteurs à 
l’hydrodynamisme très actif [20]. D’autres programmes d’observation locaux plus récents montrent que les 
dunes hydrauliques du Pas-de-Calais et de la baie de Seine occidentale sont fréquentées par le marsouin [21], 
et que les fonds de faible profondeur du golfe Normand-Breton sont favorables au maintien d’un groupe 
important de grands dauphins [22]. De même, les côtes nord de Bretagne seraient fréquentées en été et en 
automne par les dauphins de Risso, et les baies seraient visitées par les globicéphales noirs en été, de l’Iroise à 
la baie de Seine.

Figure 4 : Distribution des observations standardisées et opportunistes de cétacés permanents de la zone Manche-mer du Nord. 
Les points indiquent la localisation des observations opportunistes, les cellules colorées correspondent aux observations lors de 

l’échantillonnage standardisé (Sources : campagnes IBTS et SCANS-II, 2011).

Les échouages sont la seule source d’information qui couvre l’ensemble de la zone de référence en toute saison. 

Les lacunes principales en matière de connaissance de la distribution des mammifères marins concernent 
toutes les espèces, sauf le veau-marin, le phoque gris de l’Iroise et le marsouin en été. Les lacunes relatives à 
la connaissance des habitats préférentiels concernent toutes les espèces sauf le veau-marin, le phoque gris en 
Iroise, le marsouin en été et le grand dauphin en Iroise et dans le golfe Normand-Breton.

Le programme d’acquisition de données développé dans le cadre de Natura 2000 en mer devrait également 
permettre d’apporter des informations dédiées à cette problématique.
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5.2. ABONDANCE, TRAJECTOIRE DE POPULATION ET DÉMOGRAPHIE

Aucune estimation d’abondance de mammifères marins n’a été faite dans un espace correspondant exactement 
aux limites de la sous-région marine. La zone B des recensements SCANS et SCANS-II correspond partiellement 
à la sous-région marine : elle n’inclut pas l’Iroise, mais comprend en revanche la baie sud de la mer du Nord 
jusqu’à une ligne reliant la baie du Wash (Angleterre) à Texel (Pays-Bas). 

En juillet 1994, aucune observation de cétacés n’avait été faite dans la zone B de SCANS, entraînant des 
estimations d’abondance locale de 0 pour toutes les espèces. En juillet 2005, 122 observations de marsouins, 
2 observations de petits rorquals, 3 observations de dauphins communs et 2 observations de grands dauphins 
dans la zone B permirent d’estimer les abondances dans cette zone à approximativement 41 000 marsouins 
(CV3 = 0,38 ; total dans toute la zone SCANS-II = 385 600), 1 200 petits rorquals (0,98 ; 18 600), 4 900 dauphins 
communs (0,82 ; 50 500) et 400 grands dauphins (0,74 ; 12 600) [19]. La différence observée dans l’abondance 
du marsouin en zone B entre 1994 et 2005 est interprétée dans le cadre d’un glissement général des fortes 
densités de cette espèce vers le sud de sa distribution autour des îles Britanniques, ce qui constitue un exemple 
de pression tertiaire qui résulterait de l’effondrement des stocks de lançons dans le nord de la mer du Nord. 
Pour les autres espèces, aucune interprétation n’est proposée. 

Figure 5 : Répartition géographique des effectifs de phoques instantanément recensés à terre (en haut) et nombre de naissances 
recensées (en bas) pour les phoques gris (à gauche) et les phoques veaux marins (à droite) en 2009 le long des côtes françaises de la 

Manche (Sources : [17], Réseau Phoques, Sextant/Ifremer, 2010).

Les informations issues de programmes d’observation sur plate-formes d’opportunité – notamment les ferries 
notamment – révèlent que la Manche occidentale est régulièrement fréquentée par 4 espèces de cétacés. Ce sont, 
par ordre décroissant d’occurrence, le marsouin commun (2,5 observations par 100 milles nautiques), le dauphin 
commun (2,5 observations/100 MN), le grand dauphin (0,7 observations/100 MN) et le globicéphale noir (0,1 
observations/100 MN) [8].

3 CV : Coefficient de Variation.
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Des estimations 
d’abondance locale 
sont disponibles pour 
le grand dauphin et le 
phoque gris en Iroise et 
dans le golfe Normand-
Breton. Les effectifs totaux de 
grands dauphins fréquentant 
le secteur de la baie du Mont-
Saint-Michel et de l’archipel des 
Minquiers en 2006-2007 furent 
estimés à 238 individus (IC 95 %4 202-
298) [22]. En Iroise, les groupes de grands 
dauphins qui résident à Sein et Molène 
étaient formés de 20 et 29 individus en 2001 
[20]. L’identification individuelle des phoques 
gris de l’Iroise a permis d’estimer leur abondance 
moyenne à 98 individus (IC 95% : 75-175) durant 
l’été 2000 [17] [12]. Des nombres minima d’individus 
présents et de naissances sont obtenus par comptages 
visuels pour les phoques gris et les phoques veaux-marins 
(figure 5).

Indépendamment des estimations d’abondance, plusieurs 
indicateurs de trajectoires de population sont disponibles. 
Les trajectoires d’effectifs locaux sont bien documentées pour 
le phoque gris et le veau-marin, parfois depuis plus de 20 ans, sur 
la base des décomptes visuels sur les sites de repos  ; ces chiffres ne 
constituent pas une série d’estimations d’abondance, mais les biais sont 
supposés stables dans le temps sous réserve que les protocoles de comptage 
soient restés inchangés. Ainsi, les décomptes de phoques gris à Molène ont 
augmenté au rythme de 7 % par an sur la période 1991-2001, ce qui correspond 
à l’accroissement général de la population de phoques gris du sud-ouest des îles 
Britanniques [23]. En revanche, les nombres d’individus présents sur les reposoirs 
et les nombres de naissances de veaux-marins en baie de Somme, en baie des Veys 
et en baie du Mont-Saint-Michel ont augmenté en moyenne de 14 % par an de 1990 à 
2008 [24]. Cet accroissement correspondrait largement à un déplacement vers le sud des 
populations du nord de la mer du Nord.

4 IC 95 %: Intervalle de confiance à 95 %.
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Figure 6 : Distribution spatiale des probabilités d’échouage des peits cétacés morts et dérivant en surface dans la zone de 
référence [25]. Les probabilités d’échouage des animaux en mer et dérivant sont calculées en simulant les dérives de carcasses 
fictives régulièrement distribuées dans la zone de référence (centres des mailles de la carte) à l’aide du logiciel MOTHY (Météo 

France) pour les conditions de vents et de marée enregistrées sur la période 1990-2009 (une simulation tous les 10 jours) 
(Sources : Observatoire PELAGIS, 2012).

Pour toutes les espèces, les nombres d’échouages produisent aussi une série temporelle qui renseigne sur les 
nombres d’individus qui meurent en mer, ces valeurs étant le produit des abondances par les taux de mortalité.

Les animaux qui meurent et dérivent en tout point de la zone de référence ont une probabilité de s’échouer sur 
les côtes françaises comprise entre 0,5 et 1 (figure 6). 

Le marsouin et le veau-marin ont montré un accroissement rapide des échouages à partir de 1995-98, période 
à partir de laquelle une inflexion nette des trajectoires de nombres d’échouages a été observée, en accord 
avec le glissement des populations de ces espèces vers le sud des îles Britanniques (figure 7). Le phoque gris 
et le grand dauphin montrent également des trajectoires ascendantes du nombre d’échouages, en relation 
avec l’augmentation avérée des populations du premier et supposée du second. Pour le dauphin commun, 
il est difficile de mettre en évidence une tendance à long terme à cause des fortes variations interannuelles 
liées aux évènements d’échouages multiples générés certaines années par des épisodes intenses de captures 
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accidentelles. Enfin, concernant le globicéphale, les échouages suggèrent un recul de l’espèce en Manche 
mais aucune série d’observations en mer ne permet de soutenir cette interprétation. Les effectifs sont faibles 
pour les autres espèces et ne permettent pas de mettre en évidence des tendances significatives ; toutefois, les 
dauphins de Risso (20 échouages répertoriés, dont 12 depuis 2000), les rorquals communs (19 échouages, dont 
16 depuis 1998) et les petits rorquals (12 échouages recensés, dont 9 depuis 1998) semblent être signalés plus 
fréquemment que dans les années 1980-1990.

Figure 7: Évolution temporelle des échouages de grands dauphins, marsouins communs, globicéphales noirs, dauphins communs, 
phoques veaux-marins et phoques gris (Sources : Observatoire PELAGIS, 2012).

Aucune espèce n’a encore fait l’objet d’une analyse démographique dans la zone de référence, bien que des 
prélèvements de dents et de gonades soient collectés en routine pour la détermination des âges et statuts 
reproducteurs. Par ailleurs, la croissance et la biologie de la reproduction ont été investiguées pour le dauphin 
commun, le marsouin commun, le grand dauphin et le dauphin bleu et blanc, dans le cadre d’un programme 
de recherche Européen BIOCET [26] [27]. Des travaux concernant la démographie du marsouin commun 
sont en cours. La zone considérée est cruciale pour le marsouin commun du fait des hypothèses de glissements 
de la population de marsouin de la mer du nord vers la mer Celtique et le golfe de Gascogne [19] mais aussi au 
regard des proportions d’impacts accidentels observés dans les échouages ces dix dernières années pour la zone 
considérée [15]. De même, les données de photo-identification de phoques gris et de grands dauphins n’ont 
pas non plus donné lieu à des analyses par capture-marquage-recapture qui auraient permis la production de 
paramètres démographiques.

5.3. RÔLES DANS LES ÉCOSYSTÈMES

Le rôle des mammifères marins dans l’écosystème de la Manche n’a pas fait l’objet d’une analyse complète. 
Toutefois, des analyses de régime alimentaire sont disponibles pour les phoques gris de l’Iroise, les veaux-
marins en baie des Veys et quelques cétacés échoués en Normandie. 
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Les stratégies d’utilisation des ressources varient en fonction des mammifères marins  ; certaines espèces 
chassant des proies démersales à proximité du fond tandis que d’autres exploitent préférentiellement les 
proies vivant dans la colonne d’eau. En conséquence, les proportions de céphalopodes, poissons pélagiques 
ou poissons démersaux dans le régime alimentaire varient en fonction des espèces (figure 8). Les principales 
espèces chassées sont le hareng, le maquereau et le chinchard parmi les poissons pélagiques, les gadidés et les 
poissons plats parmi les poissons démersaux, l’encornet commun chez les céphalopodes pélagiques, la seiche 
et le poulpe pour les céphalopodes démersaux. La consommation par les mammifères marins dans la zone de 
référence peut être estimée de 20 à 30.103 t·an-1. 

L’impact trophique des mammifères marins n’est probablement pas uniformément réparti dans la sous-région 
marine. Par exemple, les veaux-marins limitent leur pression de chasse dans un très petit rayon autour des sites 
de repos et dans des habitats très littoraux, dans un rayon d’une dizaine de kilomètres autour des reposoirs 
terrestres [10], tandis que les phoques gris font des voyages alimentaires de quelques heures à plusieurs jours et 
exploitent ainsi des zones d’alimentation qui peuvent être situées dans toute la zone de référence, à l’exception 
sans doute de sa partie centrale, la baie de Seine. Par conséquent, le niveau d’interaction compétitive avec la 
pêche semble faible à l’échelle de la sous-région marine mais pourrait être accentué localement. 

0% 25% 50% 75% 100%
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Figure 8 : Part relative en biomasse ingérée des grands groupes de proies pour les mammifères marins 
exploitant la zone française de la sous-région Manche / mer du Nord (Sources : [28] et références incluses).
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